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PRÉFET DU CANTAL

 Arrêté n° 2018-1643 du 12 décembre 2018
portant délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire

des dépenses par les gestionnaires budgétaires départementaux CHORUS – DT
(déplacements temporaires)

Le Préfet du Cantal, Chevalier de l’Ordre National du Mérite

VU la loi organique n° 2001-692 du 1er août 2001 relative aux lois de finances  ;

VU  la loi n° 82-213 du 2 mars 1982 modifiée relative aux droits et libertés des communes, des
départements et des régions, et notamment son article 34 ;

VU le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l’organisation
et à l’action des services de l’État dans les régions et départements ;

VU le  décret  n°  2012-1246  du  7  novembre  2012  relatif  à  la  gestion  budgétaire  et  comptable
publique ;

VU le décret du 13 octobre 2016 portant nomination de Madame Isabelle SIMA, Préfet du Cantal ;

VU le décret du 10 avril 2018 portant nomination de Monsieur Charbel ABOUD, Secrétaire général
de la Préfecture du Cantal,

VU l’arrêté du 8 décembre 1993 modifié portant règlement de comptabilité pour la désignation des
ordonnateurs secondaires et de leurs délégués ;

VU l'arrêté  préfectoral  n°2018-1032  du  26  juillet  2018 portant  organisation  des  services  de  la
Préfecture et des Sous-Préfectures ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2018-1302 du 4 octobre 2018 portant délégation de signature en matière
d’ordonnancement  secondaire  des  dépenses  par  les  gestionnaires  budgétaires  départementaux
CHORUS-DT (déplacements temporaires),

Considérant que le déploiement généralisé de l’application Chorus-DT, au sein du périmètre des
préfectures de la région Auvergne-Rhône-Alpes, est prévu à compter du 1er juillet 2018 ; 

SUR  proposition du secrétaire général de la préfecture du Cantal ;  
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A R R E T E

ARTICLE 1er : Sont désignés, en qualité de gestionnaires budgétaires départementaux Chorus-DT,
sur les programmes 307 et 216 (Action sociale), et 207 (sécurité et éducation routière) les agents
dont la liste suit :

Agent Gestionnaire
budgétaire

départemental

Programme Affectation

DELATTE Laetitia titulaire 207/307 Bureau du Pilotage Budgétaire

MARTIN Marie-Noëlle
DEROCHES Cédric
DEROUET Isabelle

suppléante
suppléant
suppléante

207/307
207/307
207/307

Bureau du Pilotage budgétaire
Bureau du Pilotage budgétaire
Bureau du Pilotage budgétaire

IMBERT Violette titulaire 307 Bureau des Ressources Humaines – Chargé
de formation

CANO Antoinette suppléante 307 Bureau des Ressources Humaines

MAYADE Séverine titulaire 216 Bureau des Ressources Humaines

DELATTE Laetitia suppléante 216 Bureau du Pilotage Budgétaire

FOURNIER Frédéric titulaire 207 Bureau de l’éducation et la Sécurité Routière

SARRITZU Patrick suppléant 207 Service des Sécurités

ARTICLE 2 : Délégation de signature permanente est donnée aux agents figurant à l’article 1er du
présent arrêté pour la gestion des frais de déplacement pour le budget opérationnel de programme
307 et 216 (Action sociale) de la préfecture du Cantal.

Ces agents sont chargés de valider dans l’application CHORUS DT toutes demandes d’ordre de
mission en qualité de service gestionnaire et toutes demandes d’état de frais en qualité de service
gestionnaire valideur.

La délégation de signature doit  s’exécuter dans le  respect du dispositif  de validation des actes,
conformément aux profils définis pour chacun des agents.

ARTICLE 3 :  Les  dispositions  de  l’arrêté  préfectoral  n°2018-1302 du 4  octobre  2018  portant
délégation de signature en matière d’ordonnancement secondaire des dépenses par les gestionnaires
budgétaires départementaux CHORUS-DT (déplacements temporaires) sont abrogées.

ARTICLE 4: Le Secrétaire général de la préfecture du Cantal est chargé de l’exécution du présent
arrêté,  dont  une  copie  sera  transmise  à  Monsieur  le  Directeur  régional  des  finances  publiques
d’Auvergne-Rhône-Alpes  et  du  département  du  Rhône  et  à  Monsieur  le  Préfet  de  la  région
Auvergne-Rhône-Alpes,  préfet  du Rhône.  Le présent  arrêté  sera notifié  à  Mesdames  Antoinette
CANO,  Isabelle  DEROUET,  Violette  IMBERT,  Marie-Noëlle  MARTIN,  Laetitia  DELATTE,
Séverine MAYADE et Messieurs Cédric DEROCHES, Frédéric FOURNIER et Patrick SARRITZU
et publié au recueil des actes administratifs de la préfecture.

Le Préfet,       
 signé

Isabelle SIMA
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PRÉFET DU CANTAL 

DIRECTION RÉGIONALE DES ENTREPRISES, 

DE LA CONCURRENCE, DE LA CONSOMMATION, 

DU TRAVAIL ET DE L'EMPLOI D' 

AUVERGNE-RHÔNE-ALPES 
UNITÉ DÉPARTEMENTALE DU CANTAL 

Récépissé de déclaration 

d'un organisme de services à la personne 

enregistré sous le N° SAP432834224 

Vu le code du travail et notamment les articles L.7231-1 à L.7233-2, R.7232-16 à R.7232-22, D.7231-1 et 

D.7233-1 à D.7233-5; 

 

Le préfet du Cantal 

Constate :  

Qu'une déclaration d'activités de services à la personne a été déposée auprès de la DIRECCTE - unité 

départementale du Cantal le 8 décembre 2018 par Monsieur Christophe FOUSSARD en qualité de dirigeant, 

pour l'organisme Christophe FOUSSARD dont l'établissement principal est situé 8 rue de la Prade 15500 

MASSIAC et enregistré sous le N° SAP432834224 pour les activités suivantes : 

Activités relevant uniquement de la déclaration (mode prestataire) : 
 

•   Assistance informatique à domicile 

•   Assistance administrative à domicile 

 

Toute modification concernant les activités exercées devra faire l'objet d'une déclaration modificative préalable. 

Sous réserve d'être exercées à titre exclusif (ou sous réserve d'une comptabilité séparée pour les personnes 

morales dispensées de cette condition), ces activités ouvrent droit au bénéfice des dispositions des articles 

L.7233-2 du code du travail et L.241-10 du code de la sécurité sociale dans les conditions prévues par ces 

articles. 

Les effets de la déclaration courent à compter du jour du dépôt de la déclaration sous réserve des dispositions de 

l'article R.7232-18 du code du travail. 

Le présent récépissé n'est pas limité dans le temps. 

L'enregistrement de la déclaration peut être retiré dans les conditions fixées aux articles R.7232-20 à R.7232-22 

du code du travail. 

Le présent récépissé sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture. 

 

 

Fait à Aurillac, le 8 décembre 2018 

Pour le Préfet et par délégation  

P/Le Responsable de l'Unité Territoriale du 

Cantal  

La Responsable Adjointe de l'UD15  

en charge du Pôle Entreprise, Emploi, 

Economie  

 signé 

Johanne VIVANCOS 
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